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Appel d’offres simulé – Équipement TIC

Objet
Fourniture d’ordinateurs de bureau et d’ordinateurs portables aux administrations publiques dans le but de réduire la consommation d’énergie, de prolonger la durée de vie des produits et de garantir une élimination respectueuse de l’environnement à la fin de leur cycle de vie.
Contenu de la livraison
Ordinateurs de bureau et portables pour une utilisation bureautique normale, installation et configuration de base, services de garantie et d’assistance technique, ainsi que mise au rebut en fin de vie.
Spécifications techniques
- Les équipements doivent être adaptés à une utilisation normale dans un bureau.                                          - Les équipements doivent être conformes aux normes reconnues en matière d’efficacité énergétique. - Les équipements doivent être dotés de fonctions de gestion de l’énergie.                                                           - Les fournisseurs doivent garantir la durabilité et une longue durée de vie des équipements.                     - Des solutions de reprise et de recyclage doivent être proposées pour les équipements obsolètes.
Contrôle :                                                                                                                                                                               Efficacité énergétique : certification ENERGY STAR® ou équivalent.                                                             Gestion de l’énergie : documentation technique décrivant le mode veille et l’arrêt automatique.                                                            Durabilité : conditions de garantie et description de la durée de vie prévue.                                                                Fin de vie : description du système de reprise et déclaration de conformité à la directive DEEE.
Critères d’attribution
Des points supplémentaires sont attribués pour :                                                                                                               - des durées de garantie plus longues incluses dans le contrat,                                                                                         - des systèmes de reprise qui comprennent le reconditionnement et la réutilisation.
Contrôle : obligation contractuelle et documentation technique.                                                                                                                             



Offres – Équipement TIC

Offre A
Le soumissionnaire propose des ordinateurs certifiés ENERGY STAR® à très faible consommation d’énergie. Des fonctions de gestion de l’énergie sont disponibles et décrites dans la documentation technique.
Un service de reprise et de recyclage est proposé sur demande, mais n'est pas inclus dans le contrat standard. Une extension de garantie est disponible en option moyennant un supplément.

Offre B
Le soumissionnaire propose des ordinateurs de bureau et portables certifiés ENERGY STAR® adaptés à une utilisation bureautique normale. Les fonctions de gestion de l’énergie sont activées par défaut.
Un programme de reprise et de recyclage des équipements obsolètes est inclus dans le contrat, conformément aux exigences de la directive DEEE. Une garantie de 5 ans et une assistance technique sur site sont incluses.

Offre C
Le soumissionnaire propose des ordinateurs peu coûteux qui répondent aux exigences de performance de base.
Aucune certification reconnue en matière d’efficacité énergétique n’est fournie. Aucun programme de reprise ou de recyclage n’est inclus et les garanties sont limitées.
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